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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de la coordination administrative

Arrêté préfectoral  n°  23-057 du 25 septembre  2023  donnant  délégation de  signature  à
M.  Frédéric  DOIDY,  préfigurateur  directeur  interdépartemental  de  la  police  nationale,
directeur départemental  de la sécurité publique à Cergy-Pontoise,  à l’effet de signer les
arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière d’un véhicule, à titre provisoire, en zone
police
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Arrêté préfectoral  n°  23-058 du 25  septembre  2023  donnant délégation de  signature  à
M.  Frédéric  DOIDY,  préfigurateur  directeur  interdépartemental  de  la  police  nationale,
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  à  Cergy-Pontoise  pour  l’exécution  des
fonctions d’ordonnateur secondaire du budget du ministère de l’intérieur
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable

Arrêté n°17-452 du 25 septembre 2023 portant attribution d’une subvention au titre du
fonds de prévention des risques naturels majeurs à la commune d'Auvers-sur-Oise (95430)
pour la réalisation d’une étude d'évaluation des travaux à entreprendre pour protéger le
bien, sis 4 rue des roches, du risque d'éboulement du front rocheux le surplombant et dans
le cadre des études et actions de prévention ou de protection contre les risques naturels
des collectivités 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ

Hôpital NOVO Nord Ouest Val-d'Oise

Décision n° 2023-237 du 15 septembre 2023 portant délégation de signature - annule et
remplace la décision n° 2023-194
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Décision n° 2023-238 du 15 septembre 2023 relative aux gardes de direction - annule et
remplace la décision n° 2023-209
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PRÉFECTURE DE POLICE

Cabinet du Préfet

Arrêté  n°  2023-01126  du  25  septembre  2023  accordant  délégation  de  la  signature
préfectorale au sein de la direction des ressources humaines
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Direction Générale 
Décision n° 2023-237 

(annule et remplace n° 2023-194) 

 
 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

 
Le Directeur de l’Hôpital NOVO,   
 
 Vu le Code de la Santé Publique notamment dans ses articles L.6143-7, D.6143-33 à 

D.6143-35 et D714-12-1 
 Vu le Code de la Commande Publique, 
 Vu l’arrêté du 16 juin 2014 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 21 des 

établissements publics de santé, 
 Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et aux membres du 

directoire des établissements publics de santé, 
 Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé (1) 
 Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 

système de santé (1) 
 Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la 

confiance et la simplification  
 Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 2°) de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière. 

 Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 26/12/2022, portant nomination de 
Monsieur Alexandre AUBERT en qualité de Directeur de l’Hôpital NOVO, à compter du 1er 
janvier 2023.  

 Vu l’organigramme de direction,  
 
 

D É C I D E  
 

Article 1 : 
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Caroline VERMONT, Directrice 
d’Hôpital Hors Classe, Adjointe au Directeur, à l’effet de signer tous les actes et décisions ayant 
trait à la conduite générale et à la gestion de l’Etablissement, en cas d’empêchement du 
Directeur de l’Hôpital NOVO. 
 
Article 2 : 
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Viviane HUMBERT, Directrice 
d’Hôpital Classe Exceptionnelle, Secrétaire Générale, de signer tous les actes et décisions ayant  
trait à la conduite générale et à la gestion de l’Etablissement, en cas d’empêchement du 
Directeur et de l’Adjointe au Directeur. 
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Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 3 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Patricia DARDAINE, Directrice de la 
Communication, pour la signature de tous les actes de gestion courante qui entrent 
normalement dans le champ de compétence de la Direction de la Communication. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 4 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Alexandra RÉJASSE, Directrice de la Qualité, 
Gestion des Risques et Relations avec les Usagers, pour la signature tous les actes de gestion 
courante qui entrent dans le champ de compétence de la Direction Qualité, Gestion des 
Risques et Relations avec les Usagers. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 5 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Gaëlle FEUKEU, Directrice d’Hôpital pour la 
signature de tous les actes de gestion courante qui entrent normalement dans le champ de 
compétence de la Direction des Ressources Humaines, et en cas d’empêchement à 
Madame Élisa MARTI, Directrice adjointe des Ressources Humaines, Madame Julie 
LACARRIERE, à Madame Liliane ALTHEY et à Madame Chantal GIDE, Attachées 
d’Administration Hospitalière : 
 

- Toutes les pièces relevant de la formation continue et des états de paie des personnels 
non médicaux et médicaux, y compris l’engagement et la liquidation des frais afférents. 

- Toutes les pièces relatives au recrutement, à la nomination, à l’affectation entre les 
différentes directions, à la carrière, fin de carrière ou de contrat et licenciement, les états 
de paie, y compris le mandatement afférent des personnels stagiaires et titulaires de la 
fonction publique hospitalière, et de toutes les catégories de personnels contractuels non 
médicaux relevant ou non de la fonction publique hospitalière, 

- Toutes les pièces relatives à l’organisation des examens professionnels, concours sur titres 
et sur épreuves des personnels non médicaux, de la compétence de l’Etablissement, à 
l’exclusion des décisions de sanctions 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles  
de comptabilité publique. 
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Article 6 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Caroline VERMONT pour la signature tous 
les actes relatifs à la Direction des Affaires Médicales, de la Recherche et du Projet 
Nouvel Hôpital la mise en œuvre du plan de formation, l’engagement et la liquidation de frais 
de formation, des états de paie des personnels médicaux, y compris le mandatement afférent. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 7 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Caroline VERMONT, Adjointe au Directeur, 
et en cas d’empêchement à Madame Fabienne VIGUERARD, Directrice des Soins Adjointe, 
à Madame Ana GRIMBERT, Madame Delphine BOIDIN, Madame Nathalie DI 
CARMINE, Madame Patricia KESSEDJIAN et à Madame Sophie GHELMI, Cadres 
supérieurs de santé, pour la signature de tous les actes de gestion courante qui entrent 
normalement dans le champ de compétence de la Direction des Soins, y compris les 
conventions de stage, les ordres de missions et les évaluations du personnel paramédical. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 8 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Véronique PERRET, Directrice d’Hôpital, et 
en cas d’empêchement à Madame Murianne GODIER, Adjointe à la Directrice, et Madame 
Nathalie COTTIN, Cadre Supérieur de Santé, pour la signature de tous les actes de gestion 
courante qui entrent normalement dans le champ de compétence de la Direction du Secteur 
Médico-Social. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 9 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Viviane DUCLOS, Directrice de l'institut de 
formation en soins infirmiers (IFSI) et de l'institut de formation des aides-soignants (IFAS) et 
en cas d’empêchement à Madame Catherine FIOLET, Cadre Supérieur de Santé-
Coordinatrice pédagogique pour le site de Pontoise, et à Monsieur Jérôme WUEST, Cadre 
Supérieur de Santé-Coordinateur pédagogique pour le site de Beaumont-sur-Oise, pour la 
signature de tous les actes de gestion courante qui entrent dans le champ de compétence de 
la Direction des IFSI et IFAS, et notamment ce qui a trait aux ordres de missions des cadres 
de santé formateurs, des secrétaires et de l'intendant, aux attestations de service faits 
concernant les interventions des intervenants extérieurs occasionnels et aux factures de 
prestations et petites fournitures, ainsi qu’aux courriers et notes internes aux étudiants, élèves, 
cadres de santé formateurs, secrétaires et intendant de l'IFSI/IFAS. 
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Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 10 :  
Délégation de signature est donnée, au titre d’ordonnateur délégué, pour la signature des 
factures, du mandatement, des titres de recettes et pour tous les actes de gestion courante qui 
entrent normalement dans le champ de compétence de la Direction des Affaires 
Financières à : 

- Madame Virginie DAVID, Directrice des Affaires Financières 
- Madame Odile REYNIER, Directrice Adjointe des Affaires Financières, en charge de 

l’Optimisation du Parcours Patient et Recettes 
- Monsieur Rachid RAMDANE, Attaché d’Administration Hospitalière 

 
Délégation de signature est donnée, au titre d’ordonnateur délégué, pour la signature des titres 
de recettes, du mandatement et pour tous les actes de gestion courante qui entrent 
normalement dans le champ de compétence de la Gestion Administrative du Patient à :  

- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière,   
- Madame Anne-Françoise DESCHEPPER, cadre 
- Madame Sylvie ESCROIGNARD, cadre 
- Madame Laetitia LEJEUNE, cadre 
- Madame Nathalie GUIDEZ, cadre 
- Madame Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadre 

 
Délégation de signature est donnée, au titre d’ordonnateur délégué, pour la signature du 
mandatement, des titres de recettes diverses qui entrent normalement dans le champ de 
compétence de la Direction des Affaires Financières à : 

- Madame Camille CHEVALIER, cadre 
- Madame Sophie COLIN, cadre 
- Monsieur Benjamin PICAULT, cadre 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 11 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe PERENZIN, Directeur du 
Patrimoine et des Investissements Immobiliers, pour la signature de tous les actes de gestion 
courante qui entrent normalement dans le champ de compétence du Pôle Investissement, 
Patrimoine et Ressources Matérielles et de la Direction du Patrimoine et des 
Investissements Immobiliers et en cas d’empêchement à Monsieur Jean-Luc FILLOL et 
à Madame Camille JACQUARD pour signer :  
 

- Toutes les dépenses au nom de l’établissement, à l’exception des dépenses de personnel. 
- Tout acte subséquent et en particulier les bons de commande et de transport. 
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Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
L’engagement des acquisitions d’immobilisations est lié à l’exécution du plan prévisionnel 
d’équipement, arrêté par le Directeur. 
 
Article 12 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Luc FILLOL, Directeur, pour tous les 
actes de gestion courante qui entrent normalement dans le champ de compétence de la 
Direction des Systèmes d’Informations et de l’Ingénierie Biomédical et en cas 
d’empêchement à Monsieur Christophe PERENZIN et à Madame Camille JACQUARD 
pour signer :  
 

- Toutes les dépenses au nom de l’établissement, à l’exception des dépenses de personnel. 
- Tout acte subséquent et en particulier les bons de commande et de transport. 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
L’engagement des acquisitions d’immobilisations est lié à l’exécution du plan prévisionnel 
d’équipement, arrêté par le Directeur. 
 
Article 13 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Camille JACQUARD, Directrice d’Hôpital, 
pour la signature de tous les actes de gestion courante qui entrent normalement dans le champ 
de compétence de la Direction Achats et Logistique, et en cas d’empêchement à Monsieur 
Christophe PERENZIN et à Monsieur Jean-Luc FILLOL, pour signer :  
 

- Toutes les dépenses au nom de l’établissement, à l’exception des dépenses de personnel. 
- Tout acte subséquent et en particulier les bons de commande et de transport. 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
L’engagement des acquisitions d’immobilisations est lié à l’exécution du plan prévisionnel 
d’équipement, arrêté par le Directeur. 
 
Article 14 :  
Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Sylvie MARGUERITE, Cheffe de 
Service de la PUI de Pontoise, pour l’engagement de toute dépense de pharmacie pour le 
compte de la PUI de Pontoise 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
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Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Marie-France AIGNASSE, Cheffe 
de Service de la PUI de Beaumont-sur-Oise, pour l’engagement de toute dépense de pharmacie 
pour le compte de la PUI de Beaumont-sur-Oise. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Laurence BERNOVILLE, Cheffe 
de service de la PUI d'Aincourt, et en cas d’empêchement Madame le Docteur Laure 
DESCOMBES, pour l'engagement de toute dépense de pharmacie pour le compte de la PUI 
d'Aincourt. 
 
Cette délégation s'effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
Article 15 :  
Pendant les périodes de garde administrative les administrateurs de garde, désignés par ailleurs 
par le Directeur, sont autorisés à prendre toutes les décisions et mesures urgentes s’agissant : 

- De l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement, 
- De la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement, 
- De l’admission des patients, y compris pour l’admission en soins psychiatriques sous 

contrainte, 
- Du séjour des patients, et notamment les décisions relatives au don d’organes et 

prélèvements, notamment prélèvements de cornée, 
- Pour l’autorisation administrative de prélèvement d’organes et de tissus réalisés au sein 

de l’établissement dans le cadre de la procédure de prélèvement DDM3, 
- De l’autorisation de transport sans mise en bière, 
- De la sortie des patients, 
- De la sécurité des personnes et des biens, 
- Des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise, 
- Du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise, 
- De la gestion des personnels. 

 
Les personnels ci-après sont habilités à effectuer des gardes de direction :  
 

- Monsieur Alexandre AUBERT, Directeur 
- Madame Caroline VERMONT, Adjointe au Directeur 
- Madame Viviane HUMBERT, Secrétaire Générale 
- Madame Véronique PERRET, Directrice du secteur Médico-Social 
- Madame Virginie DAVID, Directrice des Affaires Financières  
- Madame Odile REYNIER, Directrice Adjointe des Affaires Financières, en charge de 

l’Optimisation du Parcours Patient et Recettes 
- Madame Camille JACQUARD, Directrice des Achats et Logistiques 
- Madame Gaëlle FEUKEU, Directrice des Ressources Humaines 
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- Madame Elisa MARTI, Directrice Adjointe des Ressources Humaines 
- Madame Fabienne VIGUERARD, Directrice des Soins 
- Madame Murianne GODIER, Adjointe à la Directrice du Secteur Médico-Social 
- Madame Alexandra REJASSE, Directrice de la Qualité, Gestion des Risques et Relations 

avec les Usagers 
- Madame Sophie GHELMI, Cadre Supérieur de Santé 
- Monsieur Rachid RAMDANE, Attaché d’Administration Hospitalière 
- Madame Malika EL ATTAR, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Nathalie COTTIN, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Brigitte BERTHELEMY, Cadre Supérieur de Santé 

 
 
Pour les gardes techniques :  
 

- Monsieur Christophe PERENZIN, Directeur du Patrimoine et des Investissements 
Immobiliers 

- Monsieur Guillaume DEROTUS, Technicien Supérieur Hospitalier chargé des travaux 
- Monsieur Cédric BAËLE, Coordonnateur Technique 

 
Article 16 :  
Délégation est donnée pour signer toutes pièces et documents relatifs aux marchés, (hors 
notification, acte d’engagement et adhésion au groupement) et tous bons de commande et 
factures à : 

(Au sens du présent article, les pièces et documents afférents aux CCAG PI, travaux et FCS 
relèvent des actes de gestions courantes, indépendamment du montant des marchés 
considérés) 

 
 Madame Camille JACQUARD et en cas d’empêchement à Monsieur Christophe 

PERENZIN et à Monsieur Jean-Luc FILLOL dans la limite de deux cent quinze mille 
euros  

- Pour les fournitures, équipements et services à caractère hôtelier et général, pour les 
spécialités pharmaceutiques et les dispositifs médicaux stériles, les assurances, les 
activités de sous-traitance médicale, les examens biologiques, les fournitures médicales 
adressées à l’EFS et les transports sanitaires,  

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures, à 
l’exclusion des pièces relatives aux marchés, délégation est donnée à Monsieur Raphaël 
COHEN, responsable des achats et de l’approvisionnement dans la limite de quarante 
mille euros à Monsieur Jérôme MARIÉ, Madame Isabelle DE BUCK pour ces mêmes 
secteurs dans la limite de dix mille euros ; à Monsieur Hervé TEMPS, Madame 
Mélanie BERNARD et Monsieur Frédéric SIMON, responsables logistiques, pour les 
fournitures et services des secteurs logistiques dans la limite de dix mille euros. 

- Pour la fourniture de produits à titre gracieux à des fins d’usage compassionnel délégation 
est donnée à Monsieur Hervé TEMPS, Monsieur Jérôme MARIÉ et à Monsieur 
Raphaël COHEN. 
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 Monsieur Jean-Luc FILLOL, pour les fournitures, équipements et services liés à 

l’informatique, aux télécommunications, et en cas d’empêchement à Monsieur Jean-
Baptiste ROUAULT 

- Pour les équipements biomédicaux et certains consommables médicaux et en cas 
d’empêchement pour la signature des bons de commandes et factures, à l’exclusion des 
pièces relatives aux marchés, délégation est donnée dans la limite de douze mille cinq 
cent euros à Monsieur Jean-Baptiste ROUAULT, Madame Samya NOURREDINE, 
Monsieur Lilian LESUEUR et Monsieur Nicolas PERON. 

 
 Pour le compte de la PUI de Pontoise : Madame le Docteur Sylvie Marguerite, Cheffe 

du service de la PUI de Pontoise pour les spécialités pharmaceutiques et les dispositifs 
médicaux stériles, et en cas d'empêchement, à Madame le Docteur Camille 
BONTOUR-LEBON, Madame le Docteur Céline VERBRIGGHE, Monsieur le 
Docteur Julien MANSON, Monsieur le Docteur Jean-Noël VISBECQ, , Madame 
le Docteur Karine FELICE, Madame  le Docteur Gabrielle LAURENS, Monsieur le 
Docteur Éric CHAMBRAUD, Madame le Docteur Dominique ROUX-RAGUENEAU, 
Monsieur le Docteur Pierre PASQUIER, Madame le Docteur Cécile GRUN-
ADOTEVI et Madame le Docteur Géraldine SERRY, Pharmaciens ;  
 

 Pour le compte de la PUI de Beaumont-sur-Oise : Madame le Docteur Marie-France 
AIGNASSE, Cheffe du service de la PUI de Beaumont-sur-Oise, pour les spécialités 
pharmaceutiques et les dispositifs médicaux stériles, et en cas d’empêchement, à 
Madame le Dr Carine TOLLA et à Madame le Dr Emmanuelle SCHOCHER, 
Pharmaciennes ; 
 

 Pour le compte de la PUI d'Aincourt : Madame le Docteur Laurence BERNOVILLE, 
Cheffe du service de la PUI d'Aincourt pour les spécialités pharmaceutiques et les 
dispositifs médicaux stériles, et en cas d’empêchement, Madame le Docteur Claire 
MASSARI et Madame le Docteur Laure DESCOMBES, Pharmaciens ;  
 

  Madame Caroline VERMONT, Adjointe au Directeur, pour la formation continue 
des médecins, l’intérim et les prestations relevant de la direction des affaires médicales ; 
et en cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes inférieurs à six mille 
euros et pour les contrats et factures d’intérim, à l’exclusion des pièces relatives aux 
marchés, délégation est donnée à Madame Léa CORDIER, Attachée d’Administration 
Hospitalière, et à Madame Paula BLONDEL, adjoint des cadres au bureau des affaires 
médicales. 

 
 Madame Patricia DARDAINE pour toutes activités relatives à la communication. 

 
 Madame Gaëlle FEUKEU, directrice des ressources humaines, pour les prestations de 

formation continue et en cas d’empêchement à Madame Élisa MARTI, directrice 
adjointe des ressources humaines et Nathalie ARNOUD chargée de la formation 
continue. 

 

16



 

 

 Madame Alexandra REJASSE, pour toutes activités relatives à la Qualité, Gestion des 
Risques et Relations avec les Usagers. 

 
 Monsieur Christophe PERENZIN, pour les prestations intellectuelles, les travaux, les 

fournitures courantes et services liés aux travaux, notamment pour les constructions 
neuves, les travaux d’entretien et de réhabilitation, la maintenance, l’énergie et les fluides, 
les pièces détachées des ateliers et la sécurité.  

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures, à 
Monsieur Sébastien TOURBEZ dans la limite de cinq mille euros à l’exclusion des 
pièces et documents relatifs aux marchés, pour le site de Pontoise,  

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures à 
Monsieur Cédric BAELE dans la limite de cinq mille euros à l’exclusion des pièces et 
documents relatifs aux marchés, pour le site de Beaumont-sur-Oise,  

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures à 
Monsieur Guillaume DEROTUS et Monsieur Cédric BAELE dans la limite de cinq 
mille euros à l’exclusion des pièces et documents relatifs aux marchés pour les sites de 
Magny-en-Vexin, Marines et Aincourt. 

 
Article 17 :  
L’attestation de “service fait”, mentionnée sur les factures des fournisseurs au moment de leur 
mandatement (ne vaut pas délégation de signature pour validation des factures), est déléguée 
de manière permanente, à : 
 
 Madame Camille JACQUARD, Directrice des Achats et de la Logistique dans la limite 

de quatre-vingt-dix mille euros TTC, Monsieur Raphaël CHOEN, Responsable des 
achats et de l’approvisionnement, dans la limite de quarante mille euros TTC ; Monsieur 
Jérôme MARIÉ, adjoint des cadres hospitaliers, Madame Mélanie BERNARD, 
Technicien Supérieur Hospitalier, Monsieur Hervé TEMPS, Ingénieur Hospitalier, 
Monsieur Fréderic SIMON dans la limite de huit mille euros TTC. 
 

 Madame Virginie DAVID, Directrice des Affaires Financières, et en cas d’empêchement, 
à Madame Odile REYNIER, Directrice Adjointe des Affaires Financières, en charge de 
l’Optimisation du Parcours Patient et Recettes, à Monsieur Rachid RAMDANE, Attaché 
d’Administration Hospitalière et à Mesdames Sophie COLIN et Camille CHEVALIER, 
Monsieur Benjamin PICAULT, Adjoints des Cadres Hospitaliers. 
 

 Madame Isabelle EBREUIL, responsable de la gestion administrative des patients et 
en cas d’empêchement à Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie 
ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata 
AGOSTINHO, cadres. 

 
 Monsieur Jean-Luc FILLOL, Directeur du Système d’Informations et Ingénierie 

Biomédical et, en cas d’empêchement, à Monsieur Jean-Baptiste ROUAULT, 
Monsieur Nicolas PERON, Monsieur Yves-Jean BENIGNI, Monsieur Saul 
GERVASIO, Madame Samya NOURREDINE, Monsieur Lilian LESUEUR et     
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Monsieur Frédéric LEGRAND, pour leur domaine respectif et pour des factures d’un 
montant inférieur à douze mille euros TTC. 
 

 Pour le compte de la PUI de Pontoise : Madame Sylvie MARGUERITE, Madame 
Camille BONTOUR-LEBON, Madame Céline VERBRIGGHE, Monsieur Julien 
MANSON, Monsieur Jean-Noël VISBECQ, Madame Karine FELICE, Madame 
Gabrielle LAURENS, Monsieur Eric CHAMBRAUD, Madame Dominique ROUX-
RAGUENEAU, Monsieur Pierre PASQUIER, Madame Cécile GRUN-ADOTEVI et 
Madame Géraldine SERRY, Pharmaciens ; 
 

 Pour le compte de la PUI de Beaumont-sur-Oise : Madame le Dr Marie-France 
AIGNASSE, Madame le Dr Carine TOLLA et Madame le Dr Emmanuelle 
SCHOCHER, Pharmaciennes ; 
 

 Pour le compte de la PUI d'Aincourt : Madame Laurence BERNOVILLE, Madame 
Claire MASSARI et Madame Laure DESCOMBES, Pharmaciens ; 

 
 Pour le compte de la Direction des Affaires Médicales, de la Recherche et du Projet Nouvel 

Hôpital à Madame Caroline VERMONT, Adjointe au Directeur, et en cas 
d’empêchement à Madame Léa CORDIER, Attachée d’Administration Hospitalière. 

 
 Madame Patricia DARDAINE, Directrice de la communication, et en cas d’absence ou 

d’empêchement, à Madame Céline PARIS. 
 
 Monsieur Christophe PERENZIN, Directeur du Patrimoine et des Investissements 

Immobiliers, dans la limite de cent-cinquante mille euros TTC et en cas d’empêchement 
à Monsieur Sébastien TOURBEZ, Coordonnateur technique, Monsieur Laurent 
BOUMAL, Technicien Supérieur Hospitalier chargé de la sécurité, Monsieur Aurélien 
DROUET, Technicien Supérieur Hospitalier chargé de la sécurité  et Monsieur Serge 
RELAND, Responsable maintenance génie civil - ateliers dans la limite de douze mille 
cinq cent euros TTC dans leur domaine respectif, et à Monsieur Cédric BAELE, 
Responsable Maintenance Technique et Travaux, Monsieur Jacques VAN LANCKER, 
Responsable des Ateliers, pour leur domaine respectif et pour des factures d’un montant 
inférieur à douze mille euros TTC 

 
 Madame Gaëlle FEUKEU, Directrice des Ressources Humaines, en cas d’empêchement, 

à Madame Élisa MARTI, Directrice Adjointe des Ressources Humaines et à Mesdames 
Liliane ALTHEY, Chantal GIDE et Julie LACARRIERE, Attachées d’Administration 
Hospitalière et Madame Nathalie ARNOUD, Responsable de la Formation Continue. 

 
 
Article 18 :  
La signature des autorisations de transport sans mise en bière et des actes d’état civil de 
naissances et de décès est déléguée, à : 
 
 

18



 

 

 Pour les sites de Magny-en-Vexin, Aincourt et Marines à :  
- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Monsieur Stéphane COTTIN, technicien hospitalier – responsable service transport 
- Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia 

LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
- Madame Nathalie COTTIN, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Brigitte BERTHELEMY, Cadre Supérieur de Santé 

 
 Pour le site de Pontoise à: 
- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia 

LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
 
 Pour les sites de Beaumont-sur-Oise, Saint Martin du Tertre, Les Oliviers à:  
- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia 

LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
 
Article 19 :  
La signature des accords administratifs délivrés au titre des hospitalisations à : 
 

- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia 

LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata LOPES AGOSTINHO, cadres. 
 
La signature des décisions d'admission au titre des hospitalisations pour soins psychiatriques, 
des accords administratifs délivrés dans le cadre des hospitalisations pour soins psychiatriques,  
des désignations du collège intervenant au titre des hospitalisations pour soins psychiatriques, 
de la saisine du juge des libertés et de la détention au titre des hospitalisations pour soins  
psychiatriques à : 
 

- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
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- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 
Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  

- Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia  
LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 

 
La signature des notifications prises par c juge des libertés et de la détention pour les services 
de psychiatrie de Pontoise à : 
 

- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 

- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 
Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  

- Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia 
LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 

 
 
Article 20 :  
La signature pour les réquisitions et saisies judiciaires des dossiers médicaux et la gestion des 
copies de dossiers médicaux à : 
 

- Madame Alexandra REJASSE, Directrice Qualité, Gestion des Risques et Relations avec 
les Usagers 

- Madame Valérie CURRIVAND, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Droit du Patient 
- Madame Laura PEAN, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Droit du Patient 
- Madame Charlène LABBÉ, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Droit du Patient 

 
 
Article 21 :  
Délégation de signature est accordée à Madame Maryline DELATTRE dans le cadre de la 
recherche clinique et l’innovation pour : 

- Les demandes d’autorisations et avis des études cliniques auprès des différentes instances 
(dont CPP, ANSM, CNIL) 

- Les recensements d’activités auprès des organismes demandeurs 
- Les demandes de financements auprès de partenaires (dont DGOS, GIRCI) 
- La validation des factures et bons de commandes pour le fonctionnement du service et 

des études cliniques 
 
 

Article 22 :  
Délégation de signature est donnée pour la signature pour tous les actes de gestion courante 
qui entrent dans le champ de compétence du service social.  
 

- sur les activités du site de Pontoise à Monsieur Sylvain BEURIENNE, responsable du 
service social, et en cas d'absence ou d’empêchement à Madame Isabelle 
MOURAGNON 
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- sur les activités du site de Magny-en-Vexin, Aincourt et Marines à Madame Jeanne 
HERCOUERT, coordonnatrice du service social, et en cas d'absence ou d'empêchement  

     à Madame Isabelle MOURAGNON 
 

- sur les activités de l'EMSSR à Madame Isabelle MOURAGNON et en cas d'absence ou 
d'empêchement à Madame Jeanne HERCOUET 
 

- sur les activités du site de Beaumont à Madame Isabelle DUMENIL 
 
Article 23 :  
Par délégation du Directeur, sont habilités à déposer plainte auprès des services de sécurité 
publique : 

- Monsieur Christophe PERENZIN, Directeur du Patrimoine et des Investissements 
Immobiliers 

- Monsieur Laurent BOUMAL, Chargé de sécurité site de Pontoise, Beaumont-sur-Oise 
- Monsieur Aurélien DROUET, Chargé de sécurité site de Magny-en-Vexin, Marines et 

Aincourt 
 
Article 24 :  
La signature des mémoires de frais de justice à : 

- Madame le Docteur Céline DUMILLARD, Unité Médico-Judiciaire 
 
Article 25 :  
Délégation de signature est donnée pour l’autorisation administrative de prélèvement d’organes 
et de tissus réalisés au sein de l’établissement dans le cadre de la procédure de prélèvement 
DDM3 à : 

- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Anne-Françoise DESCHEPPER, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia 

LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
 
La signature autorisant le prélèvement de cornée en cœur arrêté : 

- Monsieur le Docteur Jean-Louis DUBOST, Médecin coordinateur de Pontoise 
- Madame Michelle HECKLE, Infirmière coordinatrice de Pontoise 
- Madame Christelle BIJAQUI, Infirmière coordinatrice de Pontoise 

 
- Madame le Docteur Cécile ZYLBERFAJN, Médecin coordinateur de Pontoise 
- Madame Claire VALLAS, Infirmière coordinatrice de Pontoise 
- Madame Carine POTEL-TRAVERS, Infirmière coordinatrice Pontoise 

 
Article 26 :  
La signature pour le personnel médical des attestations de fonction et attestations diverses est 
déléguée à Madame Paula BLONDEL, adjoint des cadres au bureau des affaires médicales. 
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Article 27 : 
Les délégataires précités sont tenus de déposer leur signature auprès du Directeur. 
 
Article 28 : 
Les délégataires précités sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’application de la 
présente décision. 
 
Article 29 : 
La présente décision sera portée à la connaissance de Madame la Trésorière Principale. 
 
Article 30 : 
Les dispositions relatives à la délégation de signature contenues dans de précédentes décisions 
sont annulées. 
 
Article 31 : 
La présente décision prend effet à compter du 15 septembre 2023. 
Elle annule et remplace la décision n°2023-194.   
 
Article 32 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Val 
d’Oise. 
 
 

Fait à Pontoise, le 15 septembre 2023 
 
 

Alexandre AUBERT 
Le Directeur de l’Etablissement 
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Direction Générale 

Décision n° 2023-238 
(annule et remplace n° 2023-209) 

 

 

DÉCISION RELATIVE AUX GARDES DE DIRECTION 
 

 
Le Directeur de l’Hôpital NOVO,   
 
 Vu le Code de la Santé, 
 Vu l’arrêté du 08 janvier 2010 fixant les conditions dans lesquelles certains fonctionnaires 

hospitaliers participant à la mise en œuvre de gardes de direction peuvent bénéficier d’une 
concession de logement par nécessité absolue de service, 

 Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 26/12/2022, portant nomination de 
Monsieur Alexandre AUBERT en qualité de Directeur de l’Hôpital NOVO, à compter du 
01/01/2023, 

 Vu l’organigramme de direction,  
 

D É C I D E  
 
Article 1 : 
Les personnels ci-après sont habilités à effectuer des gardes de direction :  
 

- Monsieur Alexandre AUBERT, Directeur 
- Madame Caroline VERMONT, Adjointe au Directeur 
- Madame Viviane HUMBERT, Secrétaire Générale 
- Madame Véronique PERRET, Directrice du secteur Médico-Social 
- Madame Virginie DAVID, Directrice des Affaires Financières  
- Madame Odile REYNIER, Directrice Adjointe des Affaires Financières en charge de 

l’Optimisation du Parcours Patient et Recettes 
- Madame Camille JACQUARD, Directrice des Achats et Logistiques 
- Madame Gaëlle FEUKEU, Directrice des Ressources Humaines 
- Madame Elisa MARTI, Directrice Adjointe des Ressources Humaines 
- Madame Fabienne VIGUERARD, Directrice des Soins 
- Madame Murianne GODIER, Adjointe à la Directrice du Secteur Médico-Social 
- Madame Alexandra REJASSE, Directrice de la Qualité, Gestion des Risques et 

Relations avec les Usagers 
- Madame Sophie GHELMI, Cadre Supérieur de Santé 
- Monsieur Rachid RAMDANE, Attaché d’Administration Hospitalière  
- Madame Malika EL ATTAR, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Nathalie COTTIN, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Brigitte BERTHELEMY, Cadre Supérieur de Santé 

  

23



 

 

 
Pour les gardes techniques :  
 

- Monsieur Christophe PERENZIN, Directeur du Patrimoine et des Investissements 
Immobiliers 

- Monsieur Guillaume DEROTUS, Technicien Supérieur Hospitalier chargé des 
travaux 

- Monsieur Cédric BAËLE, Coordonnateur Technique 
 
Article 2 : 
Le nombre annuel de journées de gardes de direction ouvrant droit aux concessions de 
logement ne peut, en aucun cas, être inférieur à 40 journées. 
 
Article 3 : 
La présente décision prend effet à compter du 15 septembre 2023. 
Elle annule et remplace la décision n°2023-209.  
 
 
 
 
 
 

Fait à Pontoise, le 15 septembre 2023 
 

Alexandre AUBERT 
Le Directeur de l’Etablissement 
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EI
PRÉFECTURE
DE POLICE

Ét hé

Cabinet du préfet

2023-01125
arrêté n"

accordant délégation de la signature préfectorale
au sein de la direction des ressources humaines

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code général de la fonction publique, notamment son article 1417-5;

vu le décret no 2oo3-737 du 1'' août 2OO3 portant création d,un secrétariat général pour
l'ad ministration à la préfecture de police;

VU le décret n" 2OO4-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article rz;

VU le décret no 2006i1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l,intérieur;

VU le décret n" 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'ad ministration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

VU l'arrêté préfectoral n" 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisâtion de la préfecture de
police;

VU l'arrêté préfectoral îo 2O22-OO288 du 23 mars 2022 modifié relatif aux missions et à l,organisation de
la direction des ressources humaines;

VU le décret du 20 juillet 2022 pa( lequel M. Laurent NUNEZ, préfet, coordonnateur national du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe);

Vu le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur général
détaché en_qualité de sous-préfet hors-classe, sous-préfet de Bayonne (classe fonctionnelle ll) est
nommé préfet, secrétaire général pour l,administration de la préfecture de police;

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur en dâte du 19 octobre 2O2O par lequel M. pascal LE BORGNE,
inspecteur général des services actifs de la police nationale est nommé direiteur adjoint des ressources
humaines au secrétâriat général pour l,ad ministration de la préfecture de police;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de police,

ARRÊTE

Article 1"

Délégation est donnée à M. Pascal LE BORGNE, directeur adjoint des ressources humaines, directement
placé sous l'autorité du préfet, secrétaire général pour l'ad miÀistration de la préfecture de police, à l,effet
de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tols actes, arrêtès, décisions et
pièces comptables, à l?xception de ceux relatifs :

- à la gestion des personnels appartenânt à des corps recrutés par la voie de l,lnstitut national du
service public et de l'École polytechnique;

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de
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l'institut médico-légal, de l'architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la
médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l'infirmerie psychiatrique;

- à la notation et l'évaluation des personnels qui n'appartiennent pas aux services de gestion
administrative et financière placés sous son autorité directe.

En outre, délégation est également donnée à M. Pascal LE BORGNE pour l'ordonnancement de la paye
des agents administratifs et techniques du ministère de l'intérieur affectés dans les unités de la région
de gendarmerie d'Île-de-France situées dans le ressort du secrétariat général pour l'ad ministration du
ministère de l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les décisions de sanctions
à l'encontre des policiers adjoints affectés dans le ressort du secrétariat général pour l'ad ministration
du ministère de I'intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Article 2

En cas d'absence ou d?mpêchement de M. Pascal LE BORGNE, lê délégation qui lui est consentie à

l'article 1 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par:

- Mme Elsa PEPIN administratrice de l'État, sous-directrice des personnels;

- Mme Murièle BOIREAU, administratrice de l'État, sous-directrice de la prévention et de la qualité
de vie au travail ;

- Mme Marie-Astrid CÉDÉ, commissaire général de la police nationale, sous-directrice de la
formation ;

- M. Charles MIRMAN, conseiller d'ad ministration de l'intérieur et de l'outre-mer, secrétaire
généra L

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal LE BORGNE, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Claude DUFOUR, médecin-chef, chef du
service de la médecine statutaire, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Laurent SUIRE

médecin-chef adjoint, directement placé sous l'autorité de M. Claude DUFOUR, Mme Séverine
FOURNIER secrétaire administrative de classe supérieure, responsable administratif du service, et Mme
Nora BOUZIAN E, infirmière en soins généraux et spécialisés 2è-" grade, responsable administratif
adjoint.

Délégation est donnée, dans l'application informatique financière de l'État « Chorus Formulaires », aux
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions
respectives:

- Mme Séverine FOURNIER, secrétaire administrative de classe supérieure, responsable
administratif du service ;

- Mme Lydia MILASEVIC, adjointe administrative principale de'lè'" classe, secrétariat du médecin.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elsa PEPIN, la délégation qui lui est consentie est exercée,
dans la limite de leurs attributions respectives, par:

- M. Thierry DOUSSET, âdministrateur de l'État, âdjoint à la sous-directrice des personnels;

- Mme lsabelle KNOWLES, administratrice de l'Etat, cheffe du service de gestion des personnels
de la police nationale, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Sébastien CREUSOT,
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint à la cheffe du service de
gestion des personnels de la police nationale;

- Mme Catherine DUCASSE, conseillère d'ad ministration de l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe du
service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés et, en
cas d'absence ou d'empêchement, par Mme Béatrice TANGUY attâchée principale
d'administration de l'État, adjointe à la cheffe de service;

- Mme Suzy GAPPA, conseillère d'ad ministration de l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe du service
de la synthèse et des ressources et, en cas d'absence ou d'empêchement, par Mme lsabelle
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SOUSSAN, attachée principale d'administration de l'État, adjointe à la cheffe de service;

- Mme lsabelle BERAUD, attachée d'administration hors classe de l'Etat détachée dans un emploi
à forte responsabilité, cheffe du service du recrutement.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Patrice RIVIERE, commissaire de police,
adjoint de la sous-directrice de la formation, M. Nicolas NÈGRE, commandant divisionnaire fonctionnel,
chef du département des formations, et Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d'administration de
l'État, cheffe du département des ressources et des stages par intérim.

Article 6

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Murièle BOIREAU, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, pâr Mme Catherine FOURCHEROT, administratrice de I'État,
adjointe à la sous-directrice de la prévention et de la qualité de vie au travail.

Article 7

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles MIRMAN, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne GUNTHER, attachée principale
d'ad ministration de l'État, secrétaire générale adjointe.

Article 8

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme lsabelle KNOWLES et de M. Sébastien CREUSOI la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme lngrid LATOUR, commandante divisionnaire fonctionnelle de police, cheffe du bureau des
commissaires et officiers de police, et, en cas d'absence ou d'empêchement, M. David ROBIN,
commandant divisionnaire de police, adjoint à la cheffe de bureau;

- Mme Nathalie BERGEI conseillère d'ad ministration de l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe du
bureau du corps d'encadrement et d'application et des policiers adjoints, et, en cas d'absence
ou d'empêchement, Mme Laurence LETOURNEUR, commandante de police, et M. Renaud
BAROIN, attaché principal d'administration de l'État, adjoints à la cheffe de bureau;

- Mme Magalie BECHONNET, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe
du bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme
Vanessa COLONNA-DIAS, attachée principale d'ad ministration de l'État, adjointe à la cheffe du
bureau pour Paris, et Mme Emmanuelle DOYELtE, attachée principale d'administration de l'État,
âdjointe à la cheffe du bureau pour Versailles. En cas d'absence ou d'empêchement de ces
dernières, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

. Mme Marie-Claude ROMAIN, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe de la section paie CEA grande couronne;

. Mme Cindy VANEE, secrétaire administrative de classe normale des administrations
parisiennes, cheffe de la section paie CCD, CC et réserve;

. Mme Jessie ZACHELIN, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe de la section paie CEA Pâris;

o Mme Sindy SAFFON, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de l'outre-
me1 cheffe de la section des policiers adjoints et des cadets de la République ;

. Mme Nadia ALIDOR, secrétaire administrative de classe normale de I'intérieur et de l'outre-
mer, cheffe de la section paie CEA petite couronne;

. Mme Sylvie SECHAYE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des administrations
parisiennes, cheffe de la section indemnités, personnels actifs ;

. Mme Sylvie LEBESLOUR, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe de la section paie PATS petite couronne ;
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. Mme Mylène PAILLET, secrétaire âdministrative de classe supérieure de l'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe de la section paie PATS grande couronne ;

. Mme Corinne PARMENTIER, secrétaire administrative de classe supérieure de l'intérieur et
de l'outre-mer, cheffe de la section paie PATS Paris ;

. Mme Touria BENMIRA, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe de la section paie, CRS et personnels civils de la gendarmerie;

. Mme Laurence GUILLOU, secrétaire âdministrative de classe normale de I'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe du pôle pensions, validations et affiliations, congés bonifiés et cartes de
retraite;

. Mme Abigail AUGUSTIN, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe de la section des affiliations rétroactives, des validations de service et des
rachats d'année d'étude ;

. M. Philippe BABIN de LIGNAC, secrétaire administratif de classe supérieure de l'intérieur et
de l'outre-mer, gestionnaire de la section pensions ;

r Mme Martine GRZESKOWIAK, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et
de l'outre-mer, cheffe de la section congés bonifiés ;

- Mme Fanny TILLY attachée d'administration de l'État, cheffe du bureau du dialogue social et des
affaires réservées, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Anne-sophie VAUCOURT,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l'intérieur et de l'outre-mer, adjointe à la
cheffe de bureau, et Mme Elisabeth LAFONI secrétaire administrative de classe normale de
l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe de la section du dialogue social ;

- Mme Mylène DAUBERTON-MERl, secrétaire administrative de classe supérieure de l'intérieur et
de l'outre-mer, adjointe à la cheffe de bureau des affaires médicales police. En cas d'absence ou
d'empêchement de ces dernières, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite
de leurs attributions respectives, par :

. Mme Tahia BOINA, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de l'outre
mer, cheffe de la section maladie ;

r Mme Afef ATIG, secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et de l'outre mer,
cheffe de la section des policiers adjoints;

r Mme Manuella ROUSSEAU, adjointe administrative principale de 2ème classe, cheffe de la
section des conseils médicaux et factures;

- M. Christophe LEGOUIX, attaché principal d'ad ministration de l'État, chef du bureau de la
discipline police, et, en cas d'absence ou d'empêchement, Mme Samia FETTOUM, attachée
d'ad min istration de l'Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 9

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine DUCASSE et de Mme Béatrice TANGUy la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par:

- M. Camille TERRIER, attaché d'ad ministration de I'État, chef du bureau du dialogue social, de la
discipline et des statuts et M. Rémi HELFER, attaché d'ad ministration de l'État et M. Morgan
DESHAYES, attaché d'administration de l'État, adjoints au chef de bureau ;

- Mme Patricia KUHN, attachée d'ad min istration hors classe de l'État, cheffe du bureau des
personnels administratifs, et M. Willy BONHOMME, attaché principal d'administration de l'État,
adjoint à la cheffe du bureau, et, pour signer les états de service, Mme Fata NIANGADO,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle des administrations parisiennes, et Mme
Murielle DESPRAT, secrétaire administrative de classe normale des administrations parisiennes;

- Mme Anais NEYRAT, attachée d'administration de l'État, cheffe du bureau des personnels
techniques, scientifiques et spécialisés, et Mme Méliné GUIRAGOSSIAN, contractuelle
administrative de catégorie A, adjointe à la cheffe du bureau, et pour signer les états de service,
Mme Aisetou TANDIA, secrétaire administrative de classe supérieure, Mme Martine
CHATHUANT secrétaire administrative de classe normale des administrations parisiennes,
M. Khalilou WAGUE, secrétaire administratif de classe normale et Mme Martine POIRIER,
adjointe administrative principale de'tè'" classe ;
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- M. Gabriel CHAVAUDRA, attaché d'administration de l'État, chef du bureau des affaires
médicales;

- Mme Yamina BOUSALAH, attachée principale d'administration de l'État, cheffe du bureau des
rémunérations et des pensions, et M. Dimitri WIELICZKO, secrétaire administratif de classe
exceptionnelle des administrations parisiennes, adjoint à la cheffe de bureau, et, Mme Christelle
BOURGOUING, secrétaire âdministrative de classe supérieure des administrations parisiennes,
Mme Sandrine REMAUD, secrétaire administrâtive de classe normale, M. Nouredine LABADI,
secrétaire administratif de classe normale, et Mme Aisetou TANDIA, secrétaire administrative de
classe normale.

Article 1O

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Suzy GAPPA et de Mme lsabelle SOUSSAN, la délégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Jean-Marc WESTRICH, ingénieur principal des systèmes d'information et de communication,
chef du bureau d'administration des SIRH, M. Willy BALISIER, ingénieur principal des systèmes
d'information et de communication, et M. Max LAMBEAU, cadre contractuel, adjoints au chef du
bureau d'administration des SIRH ;

- Mme Stéphanie DU PIRE-PETITFILS, commandant de police, cheffe du bureau des ressources et
du temps de travail et M. William PROMENEUR, secrétaire administratif de classe normale,
adjoint à la cheffe du bureau des ressources et du temps de travail.

Article 11

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme lsabelle BERAUq la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Xavier CASTAING, attaché d,administration de l,État, adjoint au chef du bureau des
concours, des examens et des recrutements sans concours. Délégation est donnée, dans
l'application informatique financière de l'État « Chorus Formulaires ", aux fins de certification
du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions respectives :

Mme Cynthia CHEN-KUO-CHANG secrétaire administrative de classe normale de l'intérieur et
de l'outre-mer et Mme Rhizlène AMRAOUI, secrétaire administrative de classe normale;

- Mme Marie-Laetitiâ PHOCION, attachée d'administration de l'État, adjointe au chef du bureau
des réservistes ;

- Mme Marie-Astrid DERUEt, attachée principale d'administration de l'État, cheffe du bureau des
contractuels, et Mme Léa NAITALI, agent contractuelle de catégorie A, adjointe à la cheffe de
bureau.

Article 12

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Murièle BOIREAU et de Mme Catherine FOURCHEROT, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par:

- M. Frantz DRAGAZ attaché d'ad ministration de l'État chef du bureau du logement, et, en cas
d'absence ou d'empêchement, pâr Mme Laurène SANVoIStN attachée dâdministration de
l'Êtat, adjointe au chef de bureau et M. Jean-René NKWANGA, attaché d,administration de
l'Etat, chef de la section attribution de logement, et M. Alex-Mvien ETCHENDA, attaché
d'administration de l'Etat, chef de la section gestion de l,offre de logements;

- Mme Valérie EL GHAzl, attachée principale d'administration de l'État, cheffe du bureau de
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance, et, en cas d,absence
otr d'emPêchement, M. Valentin KIRCHGESSNER, attaché d;ad ministration de l,État, adjoint à la
cheffe de bureau, et Par Mme Sarah ZLOTAGORA, secrétaire administrative de classe
exceptionnelle de l'intérieur et de l'outre-mer, cheffe de lâ section secours et prestations
sociales;

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre supérieure de santé, directrice de la crèche collective de la
préfecture de police, et, en cas d,absence ou d,empêchement, par Mme Gwenn ENGEL
MARHIC, infirmière en soins générâux et spécialisés de 3è'" grade, et Mme Clivia NlCOLtNt,
éducatrice dejeunes enfants de classe exceptionnelle, adjointeJà la directrice de la crèche;
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- Mme Sophie SOU BIGOU-TETRE L, attachée principale d'administration de l'État, cheffe du
bureau de la restauration sociale, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Victor
RICARDO MORAIS, attaché d'ad ministration de l'État, adjoint à la cheffe de bureau;

- M. Bilâl THAMINY attaché principal d'ad ministration de l'État, chef du bureau de la prévention,
du soutien et des conditions de travail ;

- Mme Hélène GAVAZZI, âttachée d'ad ministration de l'Etat, cheffe du bureau de la coordination
et des moyens, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par Mme Florence BERRADA, secrétaire
administrative de classe normale des administrations parisiennes, cheffe de la section
ressources humaines, et M. Valentin LELEUX, secrétaire administratif de classe normale des
administrations parisiennes, chef de la section logistique et immobilier;

- Mme Françoise ARRIVET, médecin du travail, cheffe du service de médecine de prévention, et,
en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Jean-Yves CHEVET, médecin du travail, adjoint à la
cheffe de service.

Délégation est donnée, dans l'application informatique financière de l'État « Chorus Formulaires >>, aux
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la Iimite de leurs attributions
respectives:

- Mme Elena AMIDIFARD, adjoint administrative principale de 2è'" clâsse de l'intérieur et de
l'outre-mer, chargée du suivi finâncier et comptable des prestations de restauration;

- Mme Christine BERTRAND, adjointe administrative principale de 1è'" classe des administrations
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnâire médailles;

- M. Patrice COUTEAU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle des administrations
parisiennes, gestionnaire administrâtif et financier au bureau de l'accompagnement social et de
la politique d'accueil de la petite enfance;

- M. Frantz DRAGAZ, attaché d'administration de l'État, chef du bureau du logement;

- M. Alex-Vivien ETCHENDA, attaché d'administration de l'Etat, chef de la section gestion de
l'offre de logements ;

- Mme Hélène GAVAZZI, attachée d'ad ministration de l'État, cheffe du bureau de la coordination
et des moyens ;

- Mme Séverine MARCHAIS, secrétaire administrative de classe normale des administrations
parisiennes, gestionnaire handicap ;

- M. Victor RICARDO MORAIS, attaché d'administration de l'État, adjoint à la cheffe du bureau de
la restauration sociâle ;

- Mme Ami CONDE secrétaire administrative de classe normale des administrations parisiennes,
cheffe de la section des relations sociâles et des conditions de travail ;

- Mme Pauline SAENZ, secrétaire administrative de classe normale des administrations
parisiennes, adjointe au chef de la section de gestion de l'offre de logements ;

- Mme Laurène SANVOISIN, attachée d'administration de l'État, adjointe au chef de bureau du
logement;

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée principale d'ad ministration de l'État, cheffe du
bureau de la restauration sociale;

- Mme Nadège SOUCHU, secrétaire administrative de classe normale des administrêtions
parisiennes, chargée du suivi financier et comptable des prestations de restauration;

- M. Stéphane TANCREZ, adjoint administrâtif principal de 2è-" clâsse des administrations
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles;

- M. Bilal THAMINY attaché principâl d'administration de l'État, chef du bureau de lâ préventiôn,
du soutien et des conditions de travail ;

- Mme Biljana VELJKOVIC, adjointe administrative principal de 1è'u classe des administrations
parisiennes, gestionnaire budgétaire au sein du bureau de la coordinatiôn et des moyens;

- Mme Sarah ZLOTAGORA, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l'intérieur et de
l'outre-mer, cheffe de la section secours et prestations sociales au bureau de l'accompagnement
social et de la politique d'accueil de la petite enfance.
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Article 13

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, de M. Patrice RIVIERE, de M. Nicolas
NEGRE et de Mme Sophie DUTEIL, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de
leurs attributions respectives, par Mme Halima MAMMERI attachée d'administration de l'État, cheffe de
la division administrative, Mme Sophie GUENET, attachée d'administration de l'État, cheffe de la
division de la gestion des stages externes, et M. Sébastien BULTEZ, secrétâire administratif de classe
normale de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du pôle financier.

Délégation est donnée, dans l'application informatique financière de l'État « Chorus Formulaires », aux
fins de certification du service fait, aux âgents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions
respectives:

- M. Sébastien BULTEZ, secrétaire administratif de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer,
chef du pôle financier ;

- Mme Audrey GRUET secrétaire âdministrative de classe normale des administrations
parisiennes, cheffe de I'unité des crédits de fonctionnement et d,équipement.

Article 14

En cas d'absence ou d'empêchement de M. charles MIRMAN et de Mme Anne GUNTHER, la délégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Emmanuelle
CHUPEAU, secrétaire administrative de classe supérieure, pour valider dans l'outil CORtOLIS les
actes d'engagement comPtables et financiers, les demandes d'ordonna ncement et les demandes
de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le budget spécial de la direction des
ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe supérieure,
pour valider les formulaires « demande d'achat " et les formulaires « service fait » dans l,outil
CHORUS Formulaires.

Délégation est donnée, dans l'application informatique financière de l'État « Chorus Formulaires », aux
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions
respectives:

- Mme Esmâ BEN-YELLES, adjointe administrative principale de 2è'" classe, gestionnaire budget
police nationale ;

- Mme Virginie CHEVALIER, adiointe administrative principale de 2è-. classe, gestionnaire budget
police nationale ;

- Mme Anne GUNTHER, attachée principale d'ad ministration de l'État, secrétaire générale
adjointe;

- M. Charles MIRMAN, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, secrétaire
général ;

- Mme Caroline PAVILLA, adjointe administrative principale de 2è'" classe de l,intérieur et de
l'outre-met gestionnaire budget police nationale ;

- M..Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe supérieure, responsable du pôle
budget police nationale.

Article '15

La préfète, directrice de cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes
administrâtifs du déPartement de Paris, des préfectures des dépariementi de la zone de défense et de
sécurité de Paris, ainsi que sur le portâil des publications administratives de la Ville de pa.rs. 

?,
Fait à paris r" 2 5 SEP. 2023

Laurent NUNI EZ
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